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Règlement de Consultation 
Travaux d’extension de la Maison du Parc naturel régional du Massif 

des Bauges – Le Châtelard - 73 
 

Mission de coordination « Sécurité et Protection de la Santé » 

 
 
Le Parc naturel régional du Massif des Bauges prévoit sur 2012 / 2013 l’extension de son siège au 
Châtelard (73). 
 
Cette opération est déclinée en trois sous-opérations : 
- construction d’un bâtiment d’environ 130 m² au sol en 2 niveaux sous toiture 
- réhabilitation thermique des bâtiments existants 
- construction d’un local technique de stockage, d’une chaufferie et l’aménagement d’un parking 
 
Collectivité qui passe le marché : Parc naturel régional du Massif des Bauges 
 
Pouvoir Adjudicateur  : Monsieur le Président, André GUERRAZ 
 
Objet de la consultation : Mission de coordination « Sécurité et Protection de la Santé » des chantiers 
relatifs à l’extension de la Maison du Parc au Châtelard (73)  
 
Date de l'avis d'appel public à la concurrence : 27 septembre 2011 
Date limite de réception des offres : 7 octobre 2011 à 16 h 
Caractéristiques de la consultation : Marché à procédure adaptée 
 
 
1 – OBJET DU MARCHE 
 
La présente consultation concerne une mission de coordination « Sécurité et Protection de la Santé » 
telle que décrite dans la présentation ci-dessous, relative aux travaux d’extension de la Maison du 
Parc. 
 
 
2 - DEROULEMENT DE LA CONSULTATION 
 
Le Parc naturel régional du Massif des Bauges met à la disposition des entreprises intéressées le 
présent règlement de consultation sur le site Internet www.parcdesbauges.com dans la rubrique : 
marchés publics. 
 
Personne à contacter pour tous renseignements complémentaires : Michel DELMAS, Directeur 
 
 
3 – PRESENTATION DE L'OFFRE 
 
Cette mission concerne :  
- la construction de l’extension de la Maison du Parc : bâtiment de 130 m² au sol en 2 

niveaux générant 240 m² de surfaces habitables : salle de réunion + cuisine et coin détente + 
archivage au RDC / 6 bureaux à l’étage  / VMC sous toiture ; 

- la réhabilitation thermique des bâtiments actuels (630 m² de SHON, 480 m² de surface habitable). 
- la construction du bâtiment technique hébergeant un local de stockage et la chaufferie pour une 

surface de 60 m² ; 
- l’aménagement de parkings. 
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L’estimation prévisionnelle des travaux est de 880.000,00 € H.T. 
La durée des travaux est estimée à 12 mois / 16 mois à compter d’avril 2012 
 
Dans le détail, les missions à conduire ont les caractéristiques suivantes : 
 
Missions de contrôle sur les bâtiments à construire : 
 
Sous la responsabilité du maître d'ouvrage, le coordonnateur a pour missions 
- la tenue du registre journal de chantier 
- la constitution du DIUO 
- la réalisation des inspections communes 
- l’établissement du PGCSPS 
- l’harmonisation des PPSPS 
- le suivi de chantier 
 
Contact Maîtrise d’œuvre : Atelier du Vieux Bourg – Amélie DUFOUR 
mail : info@architecte-vieuxbourg.com ; tel : 04 79 52 01 15 
 
 
4 – PIECES ET ELEMENTS A PRODUIRE 
 
Le dossier de réponse doit comprendre, comme éléments objectifs, les pièces suivantes. A défaut 
l'offre sera considérée comme incomplète. 
 
- Lettre de candidature et de motivation, présentation des moyens humains affectés aux différentes 

missions (organisation, compétences) ;  
- Pièces mentionnées à l’article 45 du Code des Marchés Publics (CMP) ; déclaration du candidat 

(formulaires DC1 et CD2 du Code des Marchés Publics), certificats et attestations sociales et 
fiscales ; attestations d’assurance et de qualifications professionnelles ; 

- Liste des réalisations en opérations similaires ; 
- Proposition dûment chiffrée, détaillant le nombre de jours et le prix par postes de mission. Celle-ci 

sera datée, paraphée et signée par une personne dûment habilitée à représenter l’entreprise ; 
- Le nom de la qui assurera la mission. 
 
 
5 – CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES 
 
Les candidatures seront sélectionnées sur la base des critères suivants : 
Références, compétences et moyens adaptés à l’opération : 50% 
Prix proposés : 50% 


